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FR 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 1 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de la 

République du Burundi pour 2021 

 

Document d’action « DUKINGIRE IBIDUKIKIJE - Conservation et valorisation des écosystèmes 

naturels et de leur biodiversité pour une croissance verte des communautés rurales au Burundi » 

 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23(2) du règlement IVCDCI - Europe dans le monde. 

 

1 SYNTHESE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1.Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

DUKINGIRE IBIDUKIKIJE - Conservation et valorisation des écosystèmes naturels et de 

leur biodiversité pour une croissance verte des communautés rurales au Burundi 

Numéro CRIS: NDICI AFRICA/2021/043-161 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’   

Oui 

L’Action fait partie intégrante de l’Initiative Equipe Europea n°1 « Build back better pour un 

Burundi résilient » 

3. Zone bénéficiaire de 

l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : Burundi, dans les Provinces de Cibitoke, Bubanza 

et (en partie) Bujumbura rural. 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel 2021 – 2027 – La république du Burundi 

5.Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

OS 1.1 Les revenus des populations rurales et l’utilisation durable des ressources naturelles 

sont améliorés. 

R.1.1.3. L’aménagement du territoire et la gestion des terres sont améliorés, en particulier 

au niveau des ménages et des communautés ; 

R.1.1.6. La gouvernance du patrimoine forestier, des aires protégées et parcs nationaux, 

de la biodiversité et des ressources en eau et halieutiques est améliorée ; 

R.1.1.7. Le cadre réglementaire des secteurs de l’énergie, de l’agriculture et de 

l’environnement est amélioré. 

OS 2.1 Les conditions de vie de la population burundaise, en particulier des groupes les plus 

vulnérables et des jeunes, sont améliorées. 

R.2.1.4. Les infrastructures d’adduction d’eau potable et d’assainissement individuel et 

communautaire, ainsi que les bonnes pratiques d’hygiène, sont renforcées en milieu rural. 

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

